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LES PAYS-BAS CONTRIBUENT A RAISON DE 4 MILLIONS DE FLORINS
NEERLANDAIS AU FONDS D'AFFECTATION SPECIALE DE L'OMC

POUR LA COOPERATION TECHNIQUE

Les Pays-Bas se sont engagés aujourd'hui à verser 4 millions de florins néerlandais (environ
2,3 millions de dollars EU) pour les activités de coopération technique de l'OMC. Lors de la cérémonie
de signature qui s'est déroulée au siège de l'OMC, S.E. Mme Evelien Herfkens a fait cette contribution
au nom de la Mission permanente du Royaume des Pays-Bas. Celle-ci est destinée aux activités de
coopération technique de l'OMC en faveur des pays en développement et des économies en transition.

Les Pays-Bas ont annoncé leur intention d'aider l'OMC dans ses activités de coopération
technique lors de la Conférence ministérielle qui s'est tenue à Singapour en décembre dernier.
S.E. Mme Anneke Van Dok-Van Weele, Ministre des affaires étrangères des Pays-Bas, avait alors
insisté sur la nécessité, pour les pays en développement et pour les économies en transition, de participer
pleinement à l'OMC. Dans ce contexte, elle avait souligné l'importance que revêtait la coopération
technique si l'on voulait aider les pays à tirer pleinement parti du système commercial multilatéral.

La contribution de lundi sera placée dans un fonds d'affectation spéciale que l'OMC a créé
l'année dernière pour les contributions volontaires des Membres en faveur des activités de coopération
technique.
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